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RéPONSEs de la fÉdÉration canadienne de l’entreprise indÉpendante aux questions de hydro-quÉbec
Référence : Preuve de la FCEI, page 3.

Préambule : 

« La FCEI ne veut pas limiter les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs d'efficacité énergétique, mais tient à ce que les dépenses soient contenues à des niveaux acceptables. »

Question :

1.
Veuillez quantifier ce que vous entendez par "niveaux acceptables".

a) en termes d'impact annuel maximal sur les revenus requis du Distributeur;

b) en termes de part relative ou de pourcentage du coût total d'implantation des mesures d'économies d'énergie, soit la part relative des investissements du Distributeur par rapport à celle des clients participants et des partenaires.

Réponse :

a) La FCEI réitère ce qu’elle a déposé comme preuve dans la cause R-3473-2001, dans son mémoire à la page 11 :

« Les programmes proposés par le Distributeur seraient tous rentables, c’est-à-dire qu’ils auraient des coûts inférieurs aux bénéfices qu’ils génèrent. La FCEI considère que ce principe doit être respecté. En effet, avant de prendre position sur tout projet qui aurait des coûts à faire supporter pour l’ensemble de la clientèle, la FCEI considère qu’il est primordial d’utiliser les potentiels inutilisés d’économies d’énergies qui sont rentables avant tout. Dans les programmes futurs et au vu des résultats des programmes proposés dans cette cause, la FCEI pourra réévaluer cette position. Mais à l’heure actuelle, il serait prématuré, de l’avis de la FCEI, d’aller au-delà des programmes qui couvrent eux-mêmes leurs coûts.

De même, la demande du Distributeur de dépenser un million de dollars en recherche et développement apparaît raisonnable à la FCEI. En effet, la R&D est un maillon important du développement de toute entreprise et de tout secteur, cependant, elle n’est pas le fer de lance du Distributeur. D’autres instances sont déjà présentes dans ce domaine. Le fait d’offrir plus dans ce secteur permettra de catalyser davantage d’efforts au Québec, entre autres, via les chaires de recherches universitaires. Comme ces coûts font également partie du PGEÉ et que ce dernier est globalement sans impact tarifaire, la FCEI considère ce montant raisonnable. »

Ainsi, la FCEI indique que son point de vue n’a pas changé et qu’elle considère que les coûts doivent être inférieurs ou égaux aux coûts évités.

En ce sens, il est impossible de spécifier l’ampleur du coût des programmes sur le revenu requis. Il ne s’agit pas ici d’un montant ou d’un pourcentage fixe, mais évolutif selon la donne de rentabilité des projets.

b) En ce qui concerne la part relative du Distributeur versus la part des partenaires ou des clients, la FCEI indique qu’elle doit être minimale pour atteindre les objectifs. Encore une fois, en autant que le projet reste rentable, la FCEI est en accord. D’autre part, chaque cent et dollar offert inutilement au client participant réduit la rentabilité du projet et représente, toute chose étant égale par ailleurs, un impact à la hausse sur le tarif de Distribution.

Ainsi, la FCEI ne définit pas le niveau raisonnable de dépenses par le Distributeur versus les partenaires et les clients participants en pourcentage statique, mais évolutif en relation avec la capacité de faire fonctionner un programme et la rentabilité du programme. La FCEI soutient donc que le Distributeur doive rechercher l’efficience en optimisant ses programmes : offrir le moins pour accomplir le plus.
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